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Ordre du jour

FINANCES LOCALES
1. Approbation du compte de gestion 2023 - Budget communal

2. Approbation du compte administratif 2023 - Budget communal

3. Affectation des résultats 2023 - Budget communal

4. Taux d’imposition 2024

5. Approbation des subventions 2024 versées aux associations

6. Approbation du budget communal 2024
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Ordre du jour (Suite)

FINANCES LOCALES
7. Approbation du compte de gestion 2023

Budget annexe « Clos du Trujol »

8. Approbation du compte administratif 2023
Budget annexe « Clos du Trujol »

9. Clôture du budget annexe du « Clos du Trujol »
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Ordre du jour (Suite et fin)

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

11. Délibération de principe relative à l’extinction partielle de 
l’éclairage public.

FONCTION PUBLIQUE

10. Délibération instaurant une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle.



Compte-rendu des décisions prises depuis le 27 février 2024
DECISION N° D. 2024-08 du 27 mars 2024 : Demande de dotation de

soutien à l’investissement auprès du Conseil Départemental de la Haute-
Garonne pour l’acquisition d’une autolaveuse professionnelle
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La demande de subvention porte sur
un montant de 919,60 € HT pour un
équipement dont le coût global est
estimé à 2 299 € HT, soit 40% de la
dépense totale de l’équipement.



Contexte années 2017 à 2024

4 projets majeurs réalisés sur les budgets de 2017 à 2024
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Projet du service technique 

Projet du complexe scolaire

Projet Maison de Santé Pluriprofessionnelle

Projet Avenue du 19 mars 1962
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Projet du service technique 

Projet Service technique
2017 à 2020 2021 2022 2023 2024 Totaux

Préparation projet: architecte, Bureau 
de contrôles et divers

36 233 € 5 476 € 41 709 € 4,17%
 Contrôles et Divers 
27 326€

Suivi des travaux: architecte et Bureaux 
de contrôle

19 253 € 14 756 € 2 172 € 36 181 € 7,72%  Prestation 
architecte 50 563€

Travaux 330 753 € 246 279 € 577 032 € 88,11%

Coût Projet 36 233 € 355 482 € 261 035 € 2 172 € 654 922 €

subventions sur HT travaux 39 592 € 129 430 € 169 022 €

FCTVA 109 154 €

Reste à charge de la commune 376 746 €

Reste à charge de la commune= Autofinancement
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Projet du complexe scolaire

Projet Complexe scolaire Réalisé Prévision
2017 à 2020 2021 2022 2023 2024 Totaux

Assistant Maîtrise Ouvrage, Géomètre, 
BE contrôles

102 694 € 23 105 € 30 527 € 1 704 € 1 718 € 159 747 € 2,61%

Maîtrise d'Œuvre : architecte MDR, BE 
EGIS, BE Acoustique, OPC

292 405 € 111 014 € 159 542 € 1 663 € 43 226 € 607 850 € 9,95%

AO Travaux : 4 876 589,83€ TTC 1 391 642 € 3 455 411 € 398 803 € 97 107 € 5 342 963 € 87,44%

4 063 825€ HT 395 099 € 1 525 761 € 3 645 479 € 402 170 € 142 051 € 6 110 560 €

Aménagements intérieur et extérieur 200 000 € 200 000 €

Subventions sur Travaux (et aménagt 60k€ en 2023) 223 324 € 943 852 € 936 270 € 74 128 € 2 177 574 € 47,56%
du HT Travaux de 
4 452 470€

2 Emprunts EDUPRET BdT  et CA 2 314 940 € 650 000 € 2 964 940 €

Reste à charge de la commune 1 168 046 €

Prêt relai FCTVA 950k€ 2022à24 896 224 € -5 023 € -904 209 € -909 232 €

retour du FCTVA ST et Cscol  confondus 326 017 € 665 742 € 991 759 €

Ligne de trésorerie de 190k€ 190 000 € -190 000 € 0 € 0 €

150 240€ TTC Avenants 
travaux sur Projet                                  
238 118€ TTC de 
revalorisations (72 586€ en 
2023 sur 7 lots dont la 
totalité sur le DGD pour 2 
lots)

Reste à charge de la commune= Autofinancement
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Projet Maison de Santé Pluriprofessionnelle

Projet Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP)

2022 2023 2024 2025 2026 Totaux
Préparation projet: architecte, B Contr 

Bureau de contrôles et divers
15 070 € 8 540 € 23 610 €

 Suivi des travaux: architecte et B Contr 13 952 € 11 659 € 25 611 €

Travaux  514 179€ HT 370 808 € 246 207 € 617 015 €

Coût Projet 15 070 € 393 300 € 257 866 € 666 236 €

subventions sur HT travaux 253 669 € 253 669 €

FCTVA 65 550 € 42 978 € 108 528 €

Reste à charge de la commune 309 731 €

Reste à charge de la commune= Autofinancement
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Projet Avenue du 19 mars 1962

Aménagement D632
2022 2023 2024 2025 2026 Totaux

Préparation projet: BE VRD 5 214 € 1 562 € 5 940 € 12 716 €

Travaux  265 129,70€ HT 82 886 € 235 269 € 318 155 €

Réfection trottoir 23 239 € 23 239 €

Coût Projet 5 214 € 84 448 € 264 448 € 354 110 €

subventions sur HT travaux 104 101 € 104 101 €

FCTVA 14 075 € 44 075 € 58 149 €

Reste à charge de la commune 191 860 €

Reste à charge de la commune= Autofinancement



CUMUL DES 4 PROJETS Services Techniques, Complexe scolaire, Maison de santé, Aménagement D632
 2017-2020 2021 2022 2023 2024 2025-2026 TOTAL A charge commune

Service technique 36 233 € 355 482 € 261 035 € 2 172 € 654 922 €   376k€
Complexe scolaire 395 099 € 1 525 761 € 3 645 479 € 402 170 € 142 051 € 6 110 560 €   1168k€
Maison de santé 15 070 € 393 300 € 257 866 € 666 236 €   310k€
Aménagement D632 5 214 € 84 448 € 264 448 € 354 110 €   192k€

Dépenses 431 332 € 1 881 243 € 3 926 798 € 882 090 € 664 365 € 7 785 828 €   2046k€ sur 10ans
Emprunts EDUPRET de BdT  et  CA   2 314 940 € 650 000 € 2 964 940 €  + remb emprunts

Subventions 262 916 € 943 852 € 1 065 700 € 431 898 € 2 704 366 €
Ventes Terrains 202 057 € 421 851 € 623 908 €

retour FCTVA 326 017 € 665 742 € 253 507 € 1 245 266 €
Recettes 0 € 2 577 856 € 1 593 852 € 1 593 774 € 1 519 491 € 253 507 € 7 538 480 €

 Financement des 4 projets  2017-2020 2021 2022 2023 2024 2025-2026
PROJETS sur le budget Investissement -431 332 € 696 613 € -2 332 946 € 711 684 € 855 126 € 253 507 €

prêt relai FCTVA 950 000 € -904 209 €
ligne de trésorerie 190 000 € -190 000 € 190 000 €

Résultat positif de l'Investissement 703 749 €
Virement du Fonctionnement vers 

l'Investissement 450 000 € 400 000 € 700 000 € 560 000 € 220 000 €
2 543 749 €

les Nozes 7 490
Parayré 151 976
OPH31/ITO 180 208
Serv Tech 82 177

421 851
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Aufofinancement au travers les budgets de 2017 à 2024

Reste à charge de la commune= Autofinancement



Investissements tous projets
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Investissements 2023 Prévision Dépenses Recettes
RAR 2022 + Engagements 2023
PLU - Révision générale, schéma assaint et Evaluation Environnem 7 341 6 936
Subv d'équipement aux personnes de droit privé EHPAD (2nd) 20 000 20 000
Service technique - DGD et Branchement Tél 2 086 1 724 ST 2022 CD+3CG   129 424€ 129 431
MSP - Architecte, bureau de contrôle 24 627 CD31 2021 de 300k€ 6 942
MSP - Travaux 500 000 308 575 CD31 2022 de 610k€ 610 003
MSP - Rénovation façades 53 280 DETR 2022 60k€ sur 300k€ 60 000
Complexe scolaire - AMO, Architecte/BE suivi des travaux 3 367 DSIL 2022 40k€ sur 200K€ 79 205
Complexe scolaire élémentaire - Gros Œuvre et finitions 411 652 477 292 3CG 2022 30 000
Complexe scolaire : Matériel d'équipement + ALAE 45 749 45 309 CAF 90 000
Piste cyclable - finalisation actes et achat terrains 7 000 5 878 Cuisine 22,2k€ 15 116
Liaison pédestre St Lys 3 000 Socle Numérique 18,85k€ 16 432
Travaux accotements D632 Tranche1 150 000 84 438 CD31 Mobilier 31,7k€ 28 573
SDF village et Parayré - réfection cuisines 5 151 5 151
ST : Tracteur tondeuse KIOTI 18 600 18 600 9600€ reprise KUBOTA
ST - équipement atelier Tondeuse finition, GRIN, Barrières 8 000 5 237
Informatique et Téléphonie/internet Mairie 8 000 6 955
Achats divers : Autolaveuse,armoires Urba, sanitaires, Fours resto 8 641 7 307

1 195 220 1 074 676 1 065 702



1. Approbation du compte de gestion 2023 - Budget communal
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Les comptes de gestion des différents budgets sont établis par 
Madame la Perceptrice à la clôture des exercices.

Monsieur le Maire les vise et certifie que le montant des titres à 
recouvrer et le montant des mandats émis sont conformes à ses 
écritures. 

Les comptes de gestion sont ensuite soumis à l’examen de l’assemblée 
délibérante, en même temps que les comptes administratifs. 

Le compte de gestion 2023 du budget principal de la commune est 
conforme au compte administratif 2023.
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DECLARE que le compte de gestion de la commune dressé pour 
l'exercice 2023 par Madame la Trésorière du SGC de Carbonne, visé et 
certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve 
de sa part.

Proposition:

1. Approbation du compte de gestion 2023 - Budget communal



2. Approbation du compte administratif 2023 - Budget communal

16

FONCTIONNEMENT 2023

dépenses
réalisé 2022

prévisions 
2023 +DM

réalisé 2023
recettes

réalisé 2022 prévisions 2023 réalisé 2023

Détails Achats 253 458,89 417 250 340 357,91
Ch11 Prestations 144 999,65 277 860 240 704,38

Frais et TF immeubles loués 74 080,47 103 330 118 599,61
11 charges à caractère général 472 539,01 798 440 699 661,90 013 atténuation de charges 50 884,43 70 000 67 773,93
12 charges de personnel 848 600,20 924 700 921 820,03 70 produits des services 301 928,17 170 600 181 139,05
14 attribution compensation 3CG 235 349,16 236 000 129 408,00 73 impôts et taxes 1 001 035,00 1 069 200 1 080 825,00
65 autres charges de gestion 103 122,19 213 084,80 105 657,18 74 dotations et participations 591 513,64 613 146 653 125,40
66 charges financières 55 006,94 95 300 92 293,63 75 autres produits 43 712,71 234 027,93 194 901,27
67 charges exceptionnelles 571,00 76 produits financiers 2,43 0,60
68 Dot.amort. Dépréc. Provis. 60 54,94 77 produits exceptionnels 21 258,52 0 14 998,00

1 715 188,50 2 267 584,80 1 948 895,68 2 010 332,47 2 156 976,36 2 192 763,25
042 opérations d'ordre entre sections 38 784,84 16 667 27 240,86 042opérations d'ordre entre sections 30 384,84 16 667 17 640,86
023 virement à la section invest 560 000 002 excedent reporté 670 608,44

total 1 753 973,34 2 844 251,80 1 976 136,54 total 2 040 717,31 2 844 251,80 2 210 404,11
Résultat exercice  286 743,97 234 267,57

Résultat exercices cumulés  725 778,65 904 876,01



2. Approbation du compte administratif 2023 - Budget communal
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INVESTISSEMENT 2023

dépenses
réalisé 2022

prévisions 
2023

réalisé 2023
recettes

réalisé 2022 prévisions 2023 réalisé 2023

001 résultat reporté 972 970,31 021 virt section fonctionnement 560 000
10 DM2 remboursement TA 2019 10 697,16 1068 affectation des résultats 96 251,05 55 170,21 55 170,21
16 remboursement capital emprunts 95 489,95 99 000 98 997,67 10 dotat° et fonds divers (FCTVA et TA) 88 616,48 355 738,22 392 380,13

en 2 lignes: 3anciens et 2nouveaux Cscol 75 112,96 86 920 86 917,67 13 subventions 1 138 931,27 1 014 087,39
20 immob. Incorporelles (PLU) Fin 13 048,80 7 341,75 7 361,65 Sub Serv Tech et  C.Scol CD31,DETR, DSIL 922 736,47 901 795,27 893 427,76

204Subv d'équipts versées (EHPAD) Fin 15 000,00 20 000 20 000,00 Sub Région et Ministères 147 136,00 30 659,63
21 immob. Corporelles 4 085 920,90 1 167 878,69 1 044 304,86 sub CAF 90 000,00 90 000,00

Détails Travaux Service technique 261 489,65 16 emprunts 1 482 924
Ch21 Travaux Complexe scolaire 3 596 293,43 406 500 402 170,21 CA 90% de 650k€ 585 000,00

Matériel Scolaire 42 748,91 45 777,18 CA prêt relai FCTVA de 950k€ 897 923,81
MSP 500 000 406 826,68 21 corrections sur factures travaux 19 622,70 1 279,05 9 896,25

RD632 150 000 84 448,36 24 Vente de terrains  242 992,00 0
hors grands projets 228 137,82 68 629,78 105 082,43 27Clos du Trujol - retour Part initiale 66 373,64

4 295 269,77 1 381 140,44 1 257 581,85 4 093 074,32 1 794 110,75 1 537 907,62
040 opérations d'ordre entre sections 30 384,84 16 667 17 640,86 040opérations d'ordre entre sections 38 784,84 16 667 27 240,86

total avec résultat reporté  4 325 654,61 2 370 777,75 1 275 222,71 total avec virt du Fonctionnement  4 131 859,16 2 370 777,75 1 565 148,48

Résultats exercices -193 795,45 289 925,77

Affectation des résultats N-1 au budget N CA 2023 pour mémoire
On affecte à l'investissement avec les RAR N-2 à N-1

au Cpte 1068 "Inv recettes" : 683 044,54 55 170,21 Résultat exercices cumulés d'INVEST -972 970,31 -683 044,54
en prenant sur le résultat cumulé du Fonctionnement, il reste alors Résultat des restes à réaliser 917 800,10 0,00
au Cpte 002 "excédent de fonc reporté : 221 831,47 670 608,44 INVEST : Résultat global clôture -55 170,21 -683 044,54
et le résultat cumulé d'investissement reporté est
au Cpte 001 "solde d'execution d'inv reporté : 683 044,54 972 970,31



2. Approbation du compte administratif 2023 - Budget communal
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Les écritures passées au cours de l’exercice 2023 sur le budget 
principal ont généré un résultat global cumulé de 221 831,47 €, 
réparti comme suit :

TOTAL
SECTION

INVESTISSEMENT

SECTION

FONCTIONNEMENT

-302 361,87 €-972 970,31 €670 608,44 €Résultat exercice précédent

3 775 552,59 €1 565148,48 €2 210 404,11 €Total recettes exercice en cours

3 251 359,25 €1 275 222,71 €1 976 136,54 €Total dépenses exercice en cours

524 193,34 €289 925,77 €234 267,57 €RESULTAT 2023

221 831,47 €-683 044,54 €904 876,01 €
RESULTAT

(avec report exercice antérieur)

0 €Restes à réaliser

221 831,47 €-683 044,54 €904 876,01 €RESULTAT avec RAR.

Part affectée à l’investissement 2024: 683 044,54 €
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APPROUVE le compte administratif du budget principal de la commune 
de Sainte-Foy-de-Peyrolières pour l’année 2023 selon les termes 
figurant dans le tableau ci-dessus, faisant ressortir un résultat global 
cumulé de 221 831,47 € 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau du résultat de fonctionnement, 
au résultat d'exploitation de l'exercice, au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser en investissement pour 
un montant de 0 € ;
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Proposition:

2. Approbation du compte administratif 2023 - Budget communal
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3. Affectation des résultats 2023 - Budget communal

AFFECTER au budget primitif principal 2024 de la commune le 
résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 , soit 904 876,01 €
de la façon suivante :

Investissement (cpte 1068): 683 044,54 €
Fonctionnement (cpte 002) : 221 831,47 €

Proposition:



Résultat du Fonctionnement de 2008 à 2023
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Emprunts
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4. Taux d’imposition 2024
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• Rappel: les dispositions de l’article 1636 B sexies du Code Général 
des Impôts (CGI) selon lesquelles le conseil municipal vote chaque 
année les taux des taxes foncières et de la taxe d'habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale (THRS).

• Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de 
nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus que 
les résidences secondaires et les locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale.

Taux 2024Taux 2023 
(rappel)

TAXES

41,07 %41,07 %Taxe Foncière sur les propriétés bâties
76,51 %76,51 %Taxe Foncière sur les propriétés non bâties

18,33 %18,33 %
Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à la résidence 
principale (THRS)



4. Taux d’imposition 2024
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Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 41,07 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 76,51 %

Pas d’évolution des taux de la commune en 2024
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FIXATION DES TAUX DES TAXES « MÉNAGES » 2024 
• Depuis la loi de finances pour 2017, le coefficient d’actualisation 

des bases d’imposition n’est plus déterminé en loi de finances 
mais à partir de la variation de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) constatée entre nov N-1 et nov
N-2. 

• Ainsi le coefficient d’actualisation s’élève à 1,0386 pour 2024 
soit un taux de progression des valeurs locatives cadastrales de 
+3,86% (+7,1% en 2023) en lien direct avec l’inflation constatée. 

• Cette revalorisation porte sur la base de calcul des taxes 
foncières et de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires.

4. Taux d’imposition 2024
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4. Taux d’imposition 2024

Proposition:

NE PAS AUGMENTER les taux d'imposition en 2023 et de les 
maintenir à : 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties : 41,07 %
Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 76,51%
Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires et autres 
locaux  meublés non affectés à la résidence principale (THRS): 
18,33%

Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les 
services fiscaux de l’Etat, en fonction du bien immobilier.

CHARGER Monsieur le maire ou son représentant de procéder à la 
notification de cette délibération à l'administration fiscale.



5. Approbation des subventions 2024 versées aux associations
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Associations 2023 Proposition 2024
Amicale Anciens combattants Canton St-Lys 230 230
Associations Communales Chasse Agréée Ste-Foy 320 320
Association Pêcheurs à la ligne canton St-Lys 350 350
Association Sent'Aure 180 180
Centre secours sapeurs pompiers St-Lys 350 350
Coopérative scolaire école maternelle 504 588
Coopérative scolaire école élémentaire 770 775
Ecole de musique de Ste-foy 150 150
Ste-Foy Sports et Loisirs 450 450
Union cycliste St Foyenne 200 200
Union sportive Pétanque 500 700
Union sportive Ste-Foy Football 3200 3200
Union sportive Ste-Foy Rugby 3200 3200
AGORA 1000 1000
AFPEL 1200 1200
Assistante maternelle Bisounours 150 150
Palette Foyenne 150 150
SHR 31 150 150
Les Zamis en Balade 200 350
Fidésiades en savès 1100 2000
Savès Patrimoine 150 150
Repair Café 200 350
Country 150 300
Les Tamalous 400 600
Ma Bulle Sophro 150
Artitude 500
Une danse à la Foy 150
RESERVE : Projets associatifs 5746 3107
TOTAL 21 000 € 21 000 €
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5. Approbation des subventions 2024 versées aux associations

APPROUVER le principe de versement des subventions de
fonctionnement aux associations tel que présenté dans le tableau ci-
dessus,

INSCRIRE ces dépenses au budget 2024, article 6574, section
« Subventions de fonctionnement aux associations »,

DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant pour
signer les documents relatifs à ces opérations.

Proposition:
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6. Approbation du budget communal 2024: section fonctionnement 

 

Dépenses Montant Recettes Montant 
  Atténuation de charges 22 500€ 
Charges à caractère général 601 746€ Produits des services 172 700€ 
Charges de personnel 966 000€ Impôts et taxes 1 104 000€ 
Atténuation de produits /3CG  198 000€ Dotations et participations 610 062€ 
Autres charges de dépenses courantes 115 250€ Autres produits de gestion courante 78 000€ 
Charges financières 108 100€ Produit de participation  2,53€ 
Total dépenses 1 989 096€ Total recettes 1 987 264,53 
Charges (écritures d’ordre entre sections) 16 666€ Produits (écritures d’ordre entre sections 16 666€ 
Virement à la section d’investissement 220 000€ Excédent brut reporté 221 831,47€ 
Total général 2 225 762€ Total général 2 225 762€ 



30

6. Approbation du budget communal 2024: section d’investissement 

Dépenses Montant Recettes Montant 
Remboursement d’emprunts 184 336€  Taxe aménagement  55 583,23€ 
Remboursement de l’emprunt 
exceptionnel, pris en 2022, pour 
attendre le retour du FCTVA du 
Complexe Scolaire 

897 924€ 
 

 FCTVA / retour sur dépenses de 2022 662 029,23€ 

Travaux sur bâtiments : 
 Fin du Complexe scolaire 
 Maison médicale (MSP) 

416 177€ Subventions : 
               sur Complexe scolaire, 
               sur MSP et sur D632 

444 644€ 

Travaux sur voirie 
 Aménagement bas-côtés D632 
entre village et la route de St 
Thomas 
 Piste cyclable : achat terrains 

264 450€ Ventes de terrains : 
 Parayré 
 Rectification aux Nozes 
 Derrière mairie (ITO) 
 Ancien service technique 

421 850€ 

Achats terrains nus : Galage  27 566€ Emprunt 0€ 
Autres achats 13 653,46€   
Total dépenses 1 804 106,46€ Total recettes 1 584 106,46€ 
Charges (écritures d’ordre entre 
sections) 

16 666€ Produits (écritures d’ordre entre section) 16 666€ 

Solde d’investissement reporté 683 044,54€ Affectation du Résultat  683 044,54€ 
  Virement de la section de fonctionnement 220 000€ 
Total général  2 503 817€ Total général 2 503 817€ 
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FONCTIONNEMENT 2024

dépenses
prévisions 
2023 +DM

réalisé 2023
prévisions 

2024 recettes
prévisions 

2023
réalisé 2023

prévisions 
2024

Détails Achats 417 250 340 357,91 353 000
Ch11 Prestations 277 860 240 704,38 141 746

Frais et TF immeubles loués 103 330 118 599,61 107 000 013 70 000 67 773,93 22 500
11 798 440 699 661,90 601 746 70 170 600 181 139,05 172 700
12 924 700 921 820,03 966 000 73 1 069 200 1 080 825,00 1 104 000
14 attribution compensation 3CG 236 000 129 408,00 198 000 74 dotations et participations 613 146 653 125,40 610 062
65 213 084,8 105 657,18 115 250 75autres produits - BA Clos du Trujol 234 027,93 194 901,27 78 000
66 95 300 92 293,63 108 100 76 produits financiers 2,43 0,60 2,53
68 Prov de charges de Fonctionnement 60 54,94 0 77 produits exceptionnels 0 14 998,00 0,00

2 267 584,80 1 948 895,68 1 989 096 2 156 976,36 2 192 763,25 1 987 265
042 Neutralisation des amortissements 16 667 27 240,86 16 666 042opérations d'ordre entre sections 16 667 17 640,86 16 666
023 560 000 220 000 002excédent reporté 670 608,44 221 831,47

total 2 844 251,80 1 976 136,54 2 225 762,00 total 2 844 251,80 2 210 404,11 2 225 762,00

INVESTISSEMENT 2024

dépenses
prévisions 

2023
réalisé 2023

prévisions 
2024 recettes

prévisions 
2023

réalisé 2023
prévisions 

2024

001 résultat reporté 972 970,31 683 044,54 1068 affectation des résultats 55 170,21 55 170,21 683 044,54
16 remb prêt relais FCTVA appelé en 2022 897 924 021virement section fonctionnement 560 000 220 000

remb capital: 3prêts anciens 99 000 98 997,67 102 940 10 fonds divers (FCTVA et TA) 355 738,22 392 380,13 717 612,46
2prêts C.Scol  CA+EDUPRET 57,8k€ fixe 86 920 86 917,67 81 396

20      immob,incorporelles 27 341,75 27 361,65 1 000 13 subventions 1 138 931,27 1 014 087,39 444 644
21      immob. Corporelles   1 167 878,69 1 044 304,86 720 846,46 Détails sub ST et Cscol  CD31,ETAT,CAF 991 795,27 893 427,76 257 988 sub MSP

Détails                    MSP 500 000 406 826,68 258 482 Ch13 sub Région,Ministère 147 136,00 30 659,63 82 555 sub Cscol
Ch21 RD632 150 000 84 448,36 264 450 CAF 90 000,00 104 101 sub D632

Complexe scolaire 406 500 447 947,39 157 695 21 corrections sur factures travaux 1 279,05 9 896,25
Ch Galage et Piste cyclable 27 566 024 vente des terrains 242 992,00 0 421 850

hors grands projets 111 378,69 105 082,43 12 653,46 27Clos du Trujol - retour Part initiale 66 373,64
1 381 140,44 1 257 581,85 1 804 106,46 1 794 110,75 1 537 907,62 1 584 106,46

040 opérations d'ordre entre sections 16 667 17 640,86 16 666 040 opérations d'ordre entre sections 16 667,00 27 240,86 16 666
total avec résultat reporté 2 370 777,75 1 275 222,71 2 503 817,00 total avec Virt du Fonct 2 370 777,75 1 565 148,48 2 503 817,00

autres charges de gestion 

attenuation de charges
charges à caractère général produits des services

charges de personnel impôts et taxes

charges financières 

virement à la section invest

6. Approbation du budget communal 2024
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6. Approbation du budget communal 2024

Subventions

3CG 2023 en Fonct 9 601
MSP CD31 2023 123 278

DETR 2023 95 790
Région 2023 25 000

MSP façades CD31 2023 13 920
C SCOL DSIL 2022 40 000

Région Chaufferie 34 128
CD31 pare soleil 8 427

D632 CD31 2023 96 355
CD31 sécurité trottoir 7 746

444 644
Terrains

les Nozes 7 490
Parayré 151 976

OPH31/ITO 180 208
Serv Tech 82 176

421 850
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6. Approbation du budget communal 2024: 
section fonctionnement dépenses 

FONCTIONNEMENT 2024

dépenses
prévisions 
2023 +DM

réalisé 2023
prévisions 

2024

Détails Achats 417 250 340 357,91 353 000
Ch11 Prestations 277 860 240 704,38 141 746

Frais et TF immeubles loués 103 330 118 599,61 107 000
11 798 440 699 661,90 601 746
12 924 700 921 820,03 966 000
14 attribution compensation 3CG 236 000 129 408,00 198 000
65 213 084,8 105 657,18 115 250
66 95 300 92 293,63 108 100
68 Prov de charges de Fonctionnement 60 54,94 0

2 267 584,80 1 948 895,68 1 989 096
042 Neutralisation des amortissements 16 667 27 240,86 16 666
023 560 000 220 000

total 2 844 251,80 1 976 136,54 2 225 762,00
virement à la section invest

charges à caractère général 
charges de personnel 

autres charges de gestion 
charges financières 

120k€ restauration scolaire
130k€ Energies Gaz et Elec

 par rapport à 2023  56k€ en plus, en retranchant 11k€ pour 2 cas exceptionnels.
 Titularisation de 4 agents = plus de charges, environ 800€/mois par agent = 38,4k€
 Prime inflation = enveloppe de 5,8k€ au CM du 23/01/24 
 5 Pts d'indice majorés +0,6%   5k€
 5 agents recenseurs = 6k€ compensé pour moitié par une Dotation  et compensation 
Elections européennes

68 140€ complément de 2023 voté au CM du 23/01/2024
129 408€ définis par la CLECT 2018
Attente d'une nouvelle CLECT pour figer l'attribution de compensation pour les années 
à venir

Baisse de 4k€ des intérêts des emprunts anciens mais augmentation de 20k€ de 
EDUPRET avec un taux à 3,6% (Réf Août 2023)
Intérêts:
3 Emprunts anciens 16 216€
Complexe scolaire : CA 6 419€  BDT EDUPRET 79 170,95€
Prêt relai FCTVA 6 285€
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6. Approbation du budget communal 2024: 
section fonctionnement recettes 

FONCTIONNEMENT 2024

recettes
prévisions 

2023
réalisé 2023

prévisions 
2024

013 70 000 67 773,93 22 500
70 170 600 181 139,05 172 700
73 1 069 200 1 080 825,00 1 104 000
74 dotations et participations 613 146 653 125,40 610 062
75 autres produits - BA Clos du Trujol 234 027,93 194 901,27 78 000
76 produits financiers 2,43 0,60 2,53
77 produits exceptionnels 0 14 998,00 0,00

2 156 976,36 2 192 763,25 1 987 265
042opérations d'ordre entre sections 16 667 17 640,86 16 666
002 excédent reporté 670 608,44 221 831,47

total 2 844 251,80 2 210 404,11 2 225 762,00

attenuation de charges
produits des services

impôts et taxes

Augmentation des bases par l'Etat de 3,86% 

Revenus des immeubles :
La Poste 7k€, MAM 9,6k€, MSP 10mois 31k€, SdF 5k€
et
La Croix Ruggieri 25k€
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6. Approbation du budget communal 2024: 
section investissement dépenses 

INVESTISSEMENT 2024

dépenses
prévisions 

2023
réalisé 2023

prévisions 
2024

001 résultat reporté 972 970,31 683 044,54
16 remb prêt relais FCTVA appelé en 2022 897 924

remb capital: 3prêts anciens 99 000 98 997,67 102 940
2prêts C.Scol  CA+EDUPRET 57,8k€ fixe 86 920 86 917,67 81 396

20      immob,incorporelles 27 341,75 27 361,65 1 000
21      immob. Corporelles   1 167 878,69 1 044 304,86 720 846,46

Détails                    MSP 500 000 406 826,68 258 482
Ch21 RD632 150 000 84 448,36 264 450

Complexe scolaire 406 500 447 947,39 157 695
Ch Galage et Piste cyclable 27 566

hors grands projets 111 378,69 105 082,43 12 653,46
1 381 140,44 1 257 581,85 1 804 106,46

040 opérations d'ordre entre sections 16 667 17 640,86 16 666
total avec résultat reporté 2 370 777,75 1 275 222,71 2 503 817,00

Le capital remboursé des 3 emprunts anciens 
croit chaque année de 4k€.

CA : 23 519€ 
EDUPRET : 57 873,5€
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6. Approbation du budget communal 2024: 
section investissement recettes 

recettes
prévisions 

2023
réalisé 2023

prévisions 
2024 Subventions

1068 affectation des résultats 55 170,21 55 170,21 683 044,54
3CG 2023 en 
Fonct 9 601

021 virement section fonctionnement 560 000 220 000 MSP CD31 2023 123 278
10 fonds divers (FCTVA et TA) 355 738,22 392 380,13 717 612,46 DETR 2023 95 790

Région 2023 25 000
13 subventions 1 138 931,27 1 014 087,39 444 644 MSP façades CD31 2023 13 920

Détails sub ST et Cscol  CD31,ETAT,CAF 991 795,27 893 427,76 257 988 sub MSP C SCOL DSIL 2022 40 000
Ch13 sub Région,Ministère 147 136,00 30 659,63 82 555sub Cscol Région Chaufferie34 128

CAF 90 000,00 104 101sub D632 CD31 pare soleil 8 427
21 corrections sur factures travaux 1 279,05 9 896,25 D632 CD31 2023 96 355

024 vente des terrains 242 992,00 0 421 850 CD31 sécurité trottoir7 746
27 Clos du Trujol - retour Part initiale 66 373,64 Terrains 444 644

1 794 110,75 1 537 907,62 1 584 106,46 les Nozes 7 490
040 opérations d'ordre entre sections 16 667,00 27 240,86 16 666 Parayré 151 976

total avec Virt du Fonct 2 370 777,75 1 565 148,48 2 503 817,00 OPH31/ITO 180 208
Serv Tech 82 176

421 850

Retour FCTVA sur travaux 2022  662 029,23€
prévision TA   55 583,23€
TA perçue en 2023  66 363€ 
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6. Approbation du budget communal 2024 
Dépenses de Fonctionnement et d’Investissement cumulés
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6. Approbation du budget communal 2024 
Recettes de Fonctionnement et d’Investissement cumulés
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6. Approbation du budget communal 2024

APPROUVER le budget primitif 2024 arrêté comme suit :
• au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement
• au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement

AUTORISER l’exécutif à opérer des virements de crédits de paiement de 
chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la 
section à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Proposition:

RECETTESDEPENSES
2 225 762 €2 225 762 €Section de fonctionnement
2 503 817 €2 503 817 €Section d'investissement
4 729 579 €4 729 579 €TOTAL



Budget annexe pour le lotissement communal 
« Le Clos du Trujol »

40

Lot n° 2
1164 m2  

115 000 € TTC

Lot n° 3 
2176 m2 

120 000 € TTC

Lot n° 1
1002 m2  

105 000 € TTC

Dernière construction 
en cours sur lot n°1



7. Approbation du compte de gestion 2023 –
Budget annexe « Clos du Trujol »

41

Les comptes de gestion des différents budgets sont établis par 
Madame la Perceptrice à la clôture des exercices.

Monsieur le Maire les vise et certifie que le montant des titres à 
recouvrer et le montant des mandats émis sont conformes à ses 
écritures. 

Les comptes de gestion sont ensuite soumis à l’examen de l’assemblée 
délibérante, en même temps que les comptes administratifs. 

Le compte de gestion 2023 du budget annexe « clos du Trujol » de la 
commune est conforme au compte administratif 2023.
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DECLARE que le compte de gestion du budget annexe « clos du Trujol » 
dressé pour l'exercice 2023 par Madame la Trésorière du SGC de 
Carbonne, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni 
observation ni réserve de sa part.

Proposition:

7. Approbation du compte de gestion 2023 –
Budget annexe « Clos du Trujol »



8. Approbation du compte administratif 2023 –
Budget annexe « Clos du Trujol »
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Les écritures passées au cours de l’exercice 2023 sur le budget annexe 
« Clos du Trujol » ont généré un résultat global cumulé de 0 €, réparti 
comme suit :

TOTAL
SECTION

INVESTISSEMENT

SECTION

FONCTIONNEMENT
483 445,77 €168 199,04 €315 246,73 €Total recettes exercice en cours

483 445,77 €168 199,04 €315 246,73 €
Total dépenses exercice en 
cours

0 €0 €0 €RESULTAT 2023
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APPROUVER le compte administratif du budget annexe « Clos du 
Trujol » pour l’année 2023 selon les termes figurant dans le tableau ci-
dessus, faisant ressortir un résultat global cumulé de 0 €

CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau du résultat de fonctionnement, 
au résultat d'exploitation de l'exercice, au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes

ARRETER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Proposition:

8. Approbation du compte administratif 2023 –
Budget annexe « Clos du Trujol »



9. Clôture du budget annexe du « Clos du Trujol »
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• Rappel: le budget annexe du « Clos du Trujol » a été ouvert par 
délibération en date du 10 juillet 2020 pour la commercialisation et 
la vente des lots à bâtir du « Clos du Trujol ».

• Compte tenu de la réalisation des travaux et de la vente de tous
les terrains, ce budget n’a plus lieu d’exister.

• Compte tenu que le reversement de l’excédent au budget principal
de la commune a été réalisé au cours de l’exercice budgétaire 2023.



9. Clôture du budget annexe du « Clos du Trujol »
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APPROUVER la clôture du budget annexe du « Clos du Trujol », après
l'apurement des soldes à la balance et le versement de la TVA à la
marge ;

INFORMER les services fiscaux de la clôture de ce budget soumis au
régime de la TVA.

Proposition:

• Le compte administratif 2023 ainsi que le compte de gestion 2023 
dressé par le comptable public ayant été votés en cette même 
séance. 
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Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux fonctionnaires territoriaux

Contexte
Le ministre de la transformation et de la fonction publiques a annoncé, à
l’occasion de la conférence salariale du 12 juin 2023, la création d’une « prime
de pouvoir d’achat exceptionnelle ». Cette prime, d’un montant de 300 à 800
euros, est versée à compter d’octobre à tous les agents de l'État et de la
fonction publique hospitalière percevant en moyenne moins de 3 250 euros
bruts par mois (39 000€/an).

Le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 déclarant le versement d’une
prime exceptionnelle aux agents relevant de la fonction publique territoriale, a
été publié le 1er novembre 2023 au Journal officiel.
Il prévoit que les organes délibérants des collectivités territoriales, de leurs
établissements publics, peuvent instituer une prime de pouvoir d’achat
exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de la fonction
publique territoriale.
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Qu’est-ce que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ?
Cette prime de pouvoir d’achat vient compléter les mesures générales de 
revalorisation des rémunérations dont la mise en œuvre est intervenue à 
compter du 1er juillet 2023 :

 +1,5 % de la valeur du point d’indice de la fonction publique 
 jusqu’à 9 points d’indice pour les débuts de grille des agents de 

catégories C et B 

À partir de janvier 2024, ces mesures seront complétées par :
 + 5 points d’indice majoré pour tous les agents publics, soit près de 25 € 

bruts par mois 

Qui est concerné par la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ?
Les bénéficiaires prévus dans le décret du 31 octobre sont les fonctionnaires à 
temps complet, non complet, temps partiel et les contractuels de droit public 
(contrat de droit privé, apprenti, stagiaires étudiants exclus du dispositif).

Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux fonctionnaires territoriaux
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Quelles sont les conditions pour en bénéficier ?

Plusieurs conditions cumulatives doivent être satisfaites pour pouvoir 
bénéficier de la prime :

 Avoir été nommé ou recruté par un employeur public à une date d’effet 
antérieure au 1er janvier 2023 ;

 Être employé et rémunéré par un employeur public au 30 juin 2023 ;

 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre 
de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 (soit 3 250 € bruts 
mensuels en moyenne).

Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux fonctionnaires territoriaux
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Quels montants et date limite du versement ? 

Le décret indique un barème comprenant 7 tranches correspondant à la
rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au
30 juin 2023.

Les primes peuvent être comprises entre 300 à 800 € selon la tranche.

L’organe délibérant détermine le montant des primes pouvant être accordées
dans la limite de ces montants plafonds après avis du CST (Comité Social et
Technique du centre de gestion).

Le versement pourra être effectué en plusieurs fractions d’ici le 30 juin 2024.

Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux fonctionnaires territoriaux
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Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la
durée d'emploi sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Sont concernés par cette prime : 19 agents

Enveloppe prévisionnelle selon décret : 11662€ charges comprises

Proposition versement 50% de la prime (enveloppe 5831 €) soit pour temps
complet :

Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux fonctionnaires territoriaux
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Planning:

 Demande de l’avis du CST* (Prochaine date 27 février 2024)

 Délibération sur le versement de 50% de la prime prévue par le décret
selon les différentes tranches de rémunération au conseil municipal du 2
avril 2024

 Le versement sera effectué avant le 30 juin 2024.

Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux fonctionnaires territoriaux

* CST: Comité Social et Technique du centre de gestion



10. Délibération instaurant une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle
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Vu l’avis préalable favorable du Comité Social Territorial placé auprès 
du Centre de Gestion de la Haute-Garonne en date du 27 février 
2024.

Montant de la prime de pouvoir
d'achat pour un agent à temps
complet (montant proratisé selon
temps de travail hebdomadaire)

Rémunération brute perçue au titre de la période
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

400 €Inférieure ou égale à 23 700 €
350 €Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €
300 €Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €
250 €Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €
200 €Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €
175 €Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €
150 € Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €

VERSER la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents qui 
remplissent les conditions règlementaires selon le barème ci-dessus.

Proposition:



11. Délibération de principe relative à l’extinction partielle de l’éclairage
public

54

• Parallèlement à la généralisation du dispositif LED++ sur 
l’ensemble du territoire communal, il subsiste quelques points 
en éclairage traditionnel énergivore et notamment ceux issus du 
P23 Mangane situés sur des parcelles privées.

• Maîtrise des consommations / possibilités de procéder à une 
extinction nocturne partielle de l’éclairage public de 22h à 6h 
sur une partie du chemin de Minjoulet.
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INTERROMPRE l’éclairage public issu du P23 Mangane, la nuit de
22h à 6h, sur une partie du chemin de Minjoulet ;

METTRE EN OEUVRE cette interruption de l’éclairage public dès
lors que le SDEHG aura procédé aux travaux nécessaires ;

CHARGER Monsieur le Maire de prendre un arrêté précisant les
modalités d’application de cette mesure, notamment les lieux
concernés, les horaires d’extinction, les mesures d’information
de la population et d’adaptation de la signalisation ;

CHARGER Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures
d’affichage, d’information de la population et de signalisation des
zones d’éclairement modifiées sur le territoire de la commune.

Proposition:

11. Délibération de principe relative à l’extinction partielle de l’éclairage
public



Prochains conseils

▪Mardi 30 avril 2024
▪Mardi 4 juin 2024
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Prochaines réunions
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• Prochains bureaux:
 Jeudi 4 avril
 Jeudi 16 mai
 Jeudi 13 juin

• Prochains conseils communautaires:
 Jeudi 25 avril Rieumes
 Jeudi 30 mai Le Fousseret
 Jeudi 27 juin Cazères


